ORIGINE DU RONFLEMENT
Le bruit du ronflement  est lié à  la vibration dans l'air respiratoire des muscles et des muqueuses de la gorge, détendus par le sommeil.

Les éléments qui sont les plus soumis à cette vibration sont 

-le voile du palais, et notamment la luette 

-mais aussi les joues et la langue. 

Le mécanisme de cette vibration est conditionné par: 

1- Une longueur anormale, constitutionnelle ou acquise (tabac, alcool), du voile du palais et/ou de la luette 
2- Un sommeil couché sur le dos 
3- Un rétrécissement de la gorge favorisé surtout par: 

-l'embonpoint 

-une obstruction nasale, par rhinite, fracture ancienne du nez, etc. 

-un cou court, une machoire inférieure peu développée 

4- et chez l'enfant de grosses amygdales 

LES CONSÉQUENCES  DU RONFLEMENT

· Elles sont de sévérité variable. 

· Elles peuvent rester modérées. 

· Mais elles peuvent s'aggraver progressivement. 

Car un véritable cercle vicieux s'installe: 

· plus on ronfle, 
plus on étouffe, 
plus on fait des efforts pour aspirer l'air, 
et plus cette aspiration augmente le ronflement...! 

La nuisance sonore était jusqu'à ces dernières années la seule connue. 
        elle entraine très souvent des problèmes de couple 
        Mais on sait aujourd'hui qu'elle objective l'importance de la gêne respiratoire 
                plus on fait du bruit, plus on étouffe. 

Cette obstruction respiratoire entraîne tôt ou tard, de manière presque inéluctable 
            -des arrêts respiratoires (apnées) plus ou moins longs pendant le sommeil, 
            -et une asphyxie chronique. 

Cette asphyxie peu à peu retentit sur : 

-Le coeur, qui s'accélère pendant la nuit, au lieu de se reposer 
-La tension artérielle, qui s'élève pendant le sommeil au lieu de s'abaisser 
-L'oxygénation de l'organisme, notamment le cerveau, peut diminuer de plus de 30 % 

C'est pourquoi, à long terme, le ronflement sévère augmente les risques :

-d'hémiplégie 

-d'infarctus 

-d'hypertension artérielle
La gravité de cette asphyxie chronique doit être soupçonnée lorsque le conjoint décrit: 

-un ronflement dont l'intensité sonore est particulièrement importante, 
-des apnées fréquentes, dont la durée dépasse 10 à 15 secondes. 

Mais cette asphyxie devient sûrement sévère lorsqu'il existe : 

-une somnolence dans la journée, avec endormissement fréquent, notamment au volant, 

-une fatigue matinale dès le réveil, 

-un mauvais sommeil avec des réveils multiples et des cauchemars, 

-des envies d'uriner nocturnes (mictions) abondantes plus de 2 ou 3 fois par nuit. 

La vie de beaucoup d'hommes illustres a été perturbée par les conséquences du ronflement et du Syndrome d'Apnées du Sommeil 

Un exemple: Napoléon
LE TRAITEMENT PAR LA VENTILATION RESPIRATOIRE EN PRESSION POSITIVE PERMANENTE (VPPP) 

· Ses indications: 
Ce sont les contr'indications du traitement chirurgical de réduction: 

répugnance du patient à l'intervention

· refus de l'ORL d'intervenir, en raison des contrtindications et des risques d'échec

· somnolence diurne sévère après intervention bien conduite, dont la polysomnographie confirme qu'elle est bien due à un ronflement et à une obstruction respiratoire nocturne

Les ronfleurs qui ne seront pas améliorés par le traitement chirurgical, sont ceux dont 

-l'obésité est importante.

-la mâchoire inférieure est peu développée, si ce n'est atrophiée,

-la masse musculaire de la langue présente une forme verticalisée vers l'arrière.

-si l'inefficacité du traitement chirurgical s'avère évidente, 
-et si les examens du sommeil ont révélé chez ces patients une baisse dangereuse du taux d'oxygène sanguin,

---> alors ces patients doivent bénéficier de l'autre possibilité thérapeutique qu'est:

la ventilation respiratoire en pression positive permanente (VPPP).

La VPPP a été décrite en 1980 par SULLIVAN dans le traitement de l'apnée obstructive du sommeil. Cette méthode, envisagée il y a 50 ans dans le traitement de l'oedème aigu pulmonaire, consiste à délivrer dans les voies aériennes supérieures de l'air ambiant à une pression légèrement supérieure à la pression atmosphérique, alors que la respiration reste spontanée. 

La VPPP réalise une véritable attelle pneumatique, qui maintient en bonne position pendant la nuit les parties molles du pharynx, grâce à une pression positive permanente. Celle-ci, obtenue par un compresseur, est délivrée aux voies respiratoires par un masque facial ne prenant que le nez. 
Ce petit masque nasal porté pendant le sommeil donne une légère hyperpression aérienne à l'air inspiré. Cette hyperpression réalise une sorte d'attelle aérienne, qui 

-écarte les parois de la gorge détendues par le sommeil,

-permet un passage facile de l'air respiratoire.

-supprime complètement le ronflement et les apnées

Une pression de l'ordre de 10cm d'eau suffit en général à supprimer le ronflement et les apnées du sommeil. 
Quand elle est bien acceptée par le patient son efficacité est parfaite. Dès la première nuit la fatigue matinale disparait, et très vite la somnolence diurne s'estompe. Mais ces heureux effets sont transitoires: tous les troubles réapparaissent dès l'arrêt de son usage. 
Pour être efficace tous les jours, ce masque doit être porté toutes les nuits. 
Mais son efficacité implique un libre passage de l'air à travers le nez. 

--->L'obstruction nasale doit donc être levée au préalable, parfois au prix d'une intervention chirurgicale. 

mais cette prothèse est souvent refusée: 

D'abord à cause de son encombrement et des réactions psycho-affectives que le patient redoute de son conjoint devant un masque, un tuyau, un compreseur, fut-il des plus silencieux. Ce refus, parfois immédiat, peut être tardif, après un usage plus ou moins long.

Ensuite parce que le masque est parfois mal toléré, déclenchant au début des paniques d'étouffement ou de claustrophobie. Cette intolérance est souvent lièe à une congestion nasale nocturne des cornets inférieurs méconnue, voire à une déviation de cloison manifeste.

On comprend que le rôle du médecin ORL soit là aussi essentiel, pour aider à la bonne application de la VPPP.

C'est à cause de ces difficultés que la VPPP n'intervient souvent que comme traitement de rattrapage devant un échec plus ou moins évident des traitements chirurgicaux et diètétiques. 


Mais son indication doit d'emblée être évoquée devant un SAS évident, surtout lorsqu'il s'associe à une importante obésité, ou à un rétrognathisme évident. 

Lorsque la VPPP est refusée il faut, si l'asphyxie nocturne et la somnolence diurnes sont importantes, envisager le traitement chirurgical d'avancée mandibulaire 
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